
REGLEMENT INTERIEUR RELATIF AUX SORTIES 
********************************************************************** 

RESPONSABILITE 
Au cours des randonnées, il est important que chacun respecte les consignes des responsables de 
la randonnée et vice versa, pour la bonne entente de tous, le bon fonctionnement et la sécurité 
du groupe. Au cours d’une randonnée, s’il y a possibilité de baignade, elle sera placée sous la 
responsabilité de chacun.  

Le point de rendez-vous, se fait au Parking Orlandi 1 et pour « Culture pour la vie » le mardi au 

Stade Piemontesi (CRS). 

Ceux qui souhaitent se rendre directement au départ de la randonnée doivent IMPÉRATIVEMENT 
en informer l’animateur. 

SORTIES ANNULEES 

Les sorties annulées pour cause de mauvais temps, pourront, si le responsable le décide, être reportées :  

➢ Au mercredi suivant, pour les sorties du mercredi.  
➢ Au samedi ou au Dimanche suivant, pour les sorties du Dimanche. 

Se renseigner après chaque annulation au responsable de la sortie.  
 
SORTIES AUTOCAR – SORTIES CULTURELLES – RESERVATIONS SEJOURS 
1°) Nombre de places 
Le nombre de places en autocar est désormais limité à 49, 51 ou 53. Toutes les réservations se feront par 
chèque. Celles-ci ne seront effectives que le jour de la remise du chèque et un seul chèque par sortie. Les 
chèques reçus à l’adresse du responsable de la sortie avant le jour de l’ouverture des réservations ne seront 
pris en compte que le lendemain de cette date. Ne pas envoyer de chèque sans avoir prévenu le responsable 
et sans savoir le nombre de places restantes. En cas de réservation par téléphone, obligation est faite au 
demandeur de confirmer rapidement par courrier, adressé chez le responsable de la sortie, avec le chèque 
joint. Les inscriptions se feront entre les dates prévues au programme. 
 
2°) Liste d’attente 
La liste d’attente sera composée par les adhérents n’ayant pu obtenir de places dans le car, ou pour un 
séjour. Ceux-ci s’engagent à avertir le responsable de leur changement ou de leur désistement. Ils seront 
comptabilisés dans l’ordre de leur demande d’inscription. 
 
3°) Les désistements 
Au-delà de la semaine précédant la sortie, les désistements ne seront plus remboursés sauf cas de force 
majeure. 
Pour les séjours et le week-end, les frais réclamés par l’établissement seront retenus à chacun des absents. 
 
4°) Les invités 
Les invités ne seront autorisés à participer aux randonnées que 1 fois. 
S’ils désirent revenir, ils seront invités à établir une demande d’adhésion. 
 
DROIT A L’IMAGE 

L’adhérent autorise la diffusion de photographies prises au cours des activités ou des manifestations et sur 
lesquelles lui, son ou ses enfants figurent. Sous le vocable diffusion, il faut entendre : affichage dans les 
locaux du club, publication dans la presse locale ou autre, mise en ligne sur le site internet de l’association. 
Cette autorisation est incessible et ne s’applique qu’au site de l’association. Elle est révocable à tout 
moment. 


